
ANNEXE 1

TABLEAU DE CORRESPONDANCE DES RÉFÉRENCES LÉGALES

Références légales applicables
jusqu’au 31 décembre 2021

Références légales applicables
 depuis le 1er janvier 2022 dans le CIBS

Taxe pour le développement des industries de
l'horlogerie, bijouterie, joaillerie et orfèvrerie

ainsi que des arts de la table prévue au I du C de
l'article 71 de la loi n° 2003-1312 du 30

décembre 2003 de finances rectificative pour
2003

Fraction perçue sur les biens des industries de
l'horlogerie, de la bijouterie-joaillerie, de

l'orfèvrerie et des arts de la table au sens de
l’article L. 471-4

Taxe pour le développement des industries du
cuir, de la maroquinerie, de la ganterie et de la
chaussure prévue au I du B de l’article 71 de la

loi n° 2003-1312 du 30 décembre 2003 de
finances rectificative pour 2003

Fraction perçue sur les biens des industries du
cuir, de la chaussure et de la maroquinerie au

sens de l’article L. 471-5

Taxe pour le développement des industries de
l'habillement prévue au I du D de l’article 71 de

la loi n° 2003-1312 du 30 décembre 2003 de
finances rectificative pour 2003

Fraction perçue sur les biens des industries de
l'habillement au sens de l’article L. 471-6

Taxe pour le développement des industries de
l’ameublement ainsi que des industries du bois

prévue au I du A de l'article 71 de la loi n°
2003-1312 du 30 décembre 2003 de finances

rectificative pour 2003, perçue sur le secteur des
industries de l'ameublement

Fraction perçue sur les biens des industries de
l'ameublement au sens de l’article L. 471-7

Taxe pour le développement des industries de
l'ameublement ainsi que des industries du bois

prévue au I du A de l’article 71 de la loi n°
2003-1312 du 30 décembre 2003 de finances

rectificative pour 2003, perçue sur le secteur des
industries du bois

Fraction perçue sur les biens des industries du
bois au sens de l’article L. 471-8

Taxe pour le développement des industries des
matériaux de construction regroupant les

industries du béton, de la terre cuite, des roches
ornementales et de construction prévue au I du
F de l’article 71 de la loi n° 2003-1312 du 30
décembre 2003 de finances rectificative pour
2003, perçue sur le secteur de l’industrie du

béton

Fraction perçue sur les biens des industries du
béton au sens de l’article L. 471-9

Taxe pour le développement des industries des
matériaux de construction regroupant les

industries du béton, de la terre cuite, des roches
ornementales et de construction prévue au I du
F de l’article 71 de la loi n° 2003-1312 du 30
décembre 2003 de finances rectificative pour
2003, perçue sur le secteur de la terre cuite

Fraction perçue sur les biens des industries des
matériaux de construction en terre cuite au sens

de l’article L. 471-10

Taxe pour le développement des industries des Fraction perçue sur les biens des industries des



matériaux de construction regroupant les
industries du béton, de la terre cuite, des roches
ornementales et de construction prévue au I du
F de l’article 71 de la loi n° 2003-1312 du 30
décembre 2003 de finances rectificative pour

2003, perçue sur le secteur des roches
ornementales et de construction

roches ornementales et de construction au sens de
l’article L. 471-11

Taxe pour le développement des industries de
fabrication du papier, du carton et de la pâte de
cellulose prévue au premier alinéa du İ bis de

l’article 71 de la loi n° 2003-1312 du 30
décembre 2003 de finances rectificative pour

2003

Fraction sur les biens des industries du papier au
sens de l’article L. 471-12

Taxe pour le développement des industries de la
transformation des matières plastiques et des

composites à matrice organique prévue au
premier alinéa du İ de l’article 71 de la loi n°
2003-1312 du 30 décembre 2003 de finances

rectificative pour 2003

Fraction perçue sur les industries de la plasturgie
et des composites au sens de l’article L. 471-13

Taxe pour le développement des industries de la
fonderie au premier alinéa du H de l'article 71

de la loi n° 2003-1312 du 30 décembre 2003 de
finances rectificative pour 2003

Fraction perçue sur les biens des industries de la
fonderie au sens de l'article L. 471-14

Taxe pour le développement des industries des
matériels et consommables de soudage prévue

au 2° du I du E de l’article 71 de la loi n° 2003-
1312 du 30 décembre 2003 de finances

rectificative pour 2003

Fraction perçue sur les biens des industries de la
soudure au sens de l’article L. 471-15

Taxe pour le développement des industries des
matériels aérauliques et thermiques prévue au
5° du I du E de l’article 71 de la loi n° 2003-

1312 du 30 décembre 2003 de finances
rectificative pour 2003

Fraction perçue sur les biens des industries
aérauliques et thermiques au sens de l’article L.

471-16

Taxe pour le développement des industries de la
construction métallique prévue au 4° du I du E

de l’article 71 de la loi n° 2003-1312 du 30
décembre 2003 de finances rectificative pour

2003

Fraction perçue sur les biens des industries de la
construction métallique au sens de l’article L.

471-17

Taxe pour le développement des industries de la
mécanique et du décolletage prévue au 1° du I
du E de l’article 71 de la loi n° 2003-1312 du

30 décembre 2003 de finances rectificative pour
2003

Fraction perçue sur les biens des industries
mécaniques au sens de l’article L. 471-18

Taxe pour le développement des industries des
corps gras prévue au premier alinéa du G de

l’article 71 de la loi n° 2003-1312 du 30
décembre 2003 de finances rectificative pour

2003

Fraction perçue sur les biens des industries des
corps gras au sens de l’article L. 471-19 


